
  
 

 
 

COMMISSION DES COMPÉTITIONS  
 

PROCES VERBAL N°24 DU 12/05/2026 
MANDAT 2024-2028 - SAISON 2025 / 2026 

 
SOUS LA PRESIDENCE DE : Mme DAVESNE Madeleine  
PRESENTS : MM. ANDRÉ Jean-Paul, BECARD Michel, CUBILLOS Marcelo, JARRY Gérard et RATIL El Mehdi. 
 
ABSENT EXCUSE : M. CATTIAUX Didier 
 
ASSISTE : M. ERBRECH Julien, salarié administratif en charge des compétitions. 

Madame DAVESNE Madeleine, Présidente de la Commission des Compétitions, ouvre la séance à 18h30.  

La commission tient à rappeler qu’elle est formée de bénévoles affiliés pour la majorité à des clubs. 
Pour des raisons d’équité, les membres affiliés à un club ne participent pas aux décisions de la commission 
lorsque leur club d’appartenance est visé par une décision.  
 

I / JOURNEES du 1er MAI, 2 MAI et 3 MAI 2026 
 

I / AMENDES ADMINISTRATIVES 
 
1/ CHAMPIONNAT D2 Poule A   
 

1.1) – 53697978 – ASOFA 2 c/ AJ ST AUBINOISE  
 
La commission porte 50 € au débit du compte de FERREIRA Alexandre (arbitre de la rencontre) pour FMI non 
clôturée.  
 
2/ CHAMPIONNAT D2 Poule B  
 

2.1) – 53635417 – BAR SUR AUBE FC 2 c/ FC NORD EST AUBOIS  
 
La commission porte 10 € au débit du compte de BAR SUR AUBE FC pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
3/ CHAMPIONNAT D3 POULE C  
 

3.1) – 53635523 – US BAYEL c/ RICEYS SPORT  
 
La commission porte 10 € au débit du compte de US BAYEL pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
4/ CHAMPIONNAT SENIORS FEM A 8 
 

4.1) – 55500931 – FC NOGENT c/ FRESNOY CLEREY    
 
La commission porte 100 € au débit du compte de FRESNOY CLEREY pour non-utilisation de la FMI.  
 
 
 
 
 



5/ CHAMPIONNAT U18 INTERDISTRICT   
 

5.1) – 55480213 – RETHEL SF c/ ARGONNE FC 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de RETHEL SF pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
6/ CHAMPIONNAT U15 INTERDISTRICT   
 

6.1) – 55482258 – NEUVILLETTE JAMIN 2 c/ WITRY LES REIMS ES 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de NEUVILLETTE JAMIN pour absence de délégué inscrit sur la 
FMI. 
 
7/ CHAMPIONNAT U13 D1   
 

7.1) – 55494573 – CHAMPAGNE FC ACADEMY 2 c/ BARRISSOYES 1 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de CHAMPAGNE FC ACADEMY pour absence de délégué inscrit 
sur la FMI. 
 

7.2) – 55500939 – VAUDOISE JS c/ ROMILLY CHAMPAGNE FC 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de VAUDOISE JS pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
8/ CHAMPIONNAT U13 D2 POULE C  
 

8.1) – 55496683 – FC NOGENT 3 c/ ENT. FC NEA DIENVILLE 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de FC NORD EST AUBOIS pour absence d’Arbitre Assistant 2 
inscrit sur la FMI. 
 
9/ CHAMPIONNAT U13 D2 POULE E  
 

9.1) – 55495689 – ST JULIEN JSFC c/ ST MEZIERY FC 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de ST JULIEN JSFC pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 

II / FORFAITS 
 
1/ CHAMPIONNAT D3 Poule A  
 

1.1) – 53697837 – ASOFA 3 c/ ST MEZIERY FC 3  
 

Forfait de ST MEZIERY FC déclaré par mail le 02/05/2026 à 20h35. 
La commission porte 20 € au débit du compte de ST MEZIERY FC pour 1er forfait 
La commission porte 80 € au débit du compte de ST MEZIERY FC pour forfait tardif (dont 30 € reversés au club 
de ASOFA) 
La commission porte 240 € au débit du compte de ST MEZIERY FC pour forfait simple dans les 3 dernières 
journées 
 
2/ CHAMPIONNAT D3 Poule B   
 

2.1) – 53697927 – STE SAVINE c/ CHARMONT FC 
 
Forfait de STE SAVINE déclaré par mail le 30/04/2026 à 16h55.  
La commission porte 20 € au débit du compte de STE SAVINE pour 1er forfait. 
La commission porte 240 € au débit du compte de STE SAVINE pour forfait simple dans les 3 dernières journées 
 

2.2) – 53697931 – RCS CHAPELAINS 2 c/ AS SENARDES 
 
Forfait de RCS CHAPELAINS constaté sur le terrain.  
La commission porte 60 € au débit du compte de RCS CHAPELAINS pour 3ème forfait 
La commission porte 80 € au débit du compte de RCS CHAPELAINS pour forfait constaté sur le terrain (dont 30 € 
reversés au club de AS SENARDES) 
La commission porte 240 € au débit du compte de RCS CHAPELAINS pour forfait simple dans les 3 dernières 
journées 
 



3/ CHAMPIONNAT D3 Poule C  
 

3.1) – 53635520 – AUBE UFC 2 c/ BAROVILLE/FON AS   
 

Forfait de AUBE UFC constaté sur le terrain.  
La commission porte 80 € au débit du compte de AUBE UFC pour forfait constaté sur le terrain (dont 30 € 
reversés au club de BAROVILLE/FON AS) 
La commission porte 150 € au débit du compte de AUBE UFC pour forfait général à la suite de 3 forfaits non-
consécutifs. Forfait général qui intervient dans les 3 dernières journées 
 

3.2) – 53635522 – LUSIGNY ET 2 c/ FC VAR-N   
 

Forfait de FC VAR-N constaté sur le terrain.  
La commission porte 20 € au débit du compte de FC VAR-N pour 1er forfait. 
La commission porte 80 € au débit du compte de FC VAR-N pour forfait constaté sur le terrain (dont 30 € 
reversés au club de ET LUSIGNY) 
La commission porte 240 € au débit du compte de FC VAR-N pour forfait simple dans les 3 dernières journées 
 
4/ CHAMPIONNAT SENIORS FEM A 8 
 

4.1) – 54697925 – ROSIERES OS c/ AS CHARTREUX  
 

Forfait de AS CHARTREUX déclaré par mail le 02/05/2026 à 12h16.  
La commission porte 20 € au débit du compte de AS CHARTREUX pour 2nd forfait. 
 
5/ CHAMPIONNAT U18 INTERDISTRICT 
 

5.1) – 55481835 – AVIZE GRAUVES US c/ JS VAUDOISE  
 

Forfait de JS VAUDOISE déclaré par mail le 01/05/2026 à 22h07.  
La commission porte 40 € au débit du compte de JS VAUDOISE pour 2nd forfait. 
 
6/ CHAMPIONNAT U18 D2 
 

6.1) – 55482798 – NORD AUBOIS ES c/ STE SAVINE  
 

Forfait de STE SAVINE déclaré par mail le 01/05/2026 à 17h26.  
La commission porte 20 € au débit du compte de STE SAVINE pour 1er forfait. 
La commission porte 80 € au débit du compte de STE SAVINE pour forfait tardif (dont 30 € reversés au club de 
NORD AUBOIS ES) 
 
7/ CHAMPIONNAT U13 D1 
 

7.1) – 55500938 – NORD AUBOIS ES c/ RCS CHAPELAINS  
 

Forfait de RCS CHAPELAINS déclaré par mail le 30/04/2026 à 13h22.  
La commission porte 10 € au débit du compte de RCS CHAPELAINS pour 1er forfait. 
 
8/ CHAMPIONNAT U13 D2 Poule E  
 

8.1) – 55496582 – AS CHARTREUX 6 c/ AC SEINE/MELDA/BARBUISE 3   
 

Forfait de AC SEINE/MELDA/BARBUISE constaté sur le terrain. 
La commission porte 10 € au débit du compte de FC FOV pour 1er forfait. 
La commission porte 40 € au débit du compte de FC FOV pour forfait constaté sur le terrain (dont 15 € reversés 
au club de AS CHARTREUX) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



II / JOURNEES du 8 MAI, 9 MAI et 10 MAI 2026 
 

I / AMENDES ADMINISTRATIVES 
 
1/ CHAMPIONNAT D2 Poule A   
 

1.1) – 53641576 – TORVILLIERS AC c/ ESC MELDA  
 
La commission porte 10 € au débit du compte de M FRAUMENS Jean (arbitre officiel de la rencontre) pour 
absence d’observations sur la FMI.  
 
2/ CHAMPIONNAT D3 Poule A    
 

2.1) – 53697845 – AS NOGENT/PORT 2 c/ DROUPT ST BASLE 2  
 
La commission porte 10 € au débit du compte de AS NOGENT/PORT pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
3/ CHAMPIONNAT D3 Poule B 
 

3.1) – 53697932 – AS SENARDES c/ ASLO 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de AS SENARDES pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
La commission porte 10 € au débit du compte de AS SENARDES pour absence de dirigeant inscrit sur la FMI. 
 
4/ CHAMPIONNAT D3 Poule C 
 

4.1) – 53635526 – BAROVILLE/FON AS c/ AS CHARTREUX 3  
 
La commission porte 10 € au débit du compte de BAROVILLE/FON AS pour absence de délégué inscrit sur la 
FMI. 
 
5/ CHAMPIONNAT SENIORS FEM A 8     
 

5.1) – 54695923 – NORD AUBOIS ES c/ FC NOGENT   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de NORD AUBOIS ES pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
6/ CHAMPIONNAT U18 INTERDISTRICT  
 

6.1) – 55481836 – BOGNY FC c/ AVIZE GRAUVE US   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de BOGNY FC pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
7/ CHAMPIONNAT U15 D1  
 

7.1) – 55486112 – BAR SUR AUBE FC c/ ROSIERES OS   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de BAR SUR AUBE FC pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 

7.2) – 55486138 – ACADEMY FC c/ AC SEINE/MELDA/BARBUISE 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de ACADEMY FC pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
8/ CHAMPIONNAT U15 D2 Poule A  
 

8.1) – 55486375 – BAR SUR AUBE FC c/ ENT. ASPSM/CRENEY   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de BAR SUR AUBE pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
9/ CHAMPIONNAT U15 INTERDISTRICT  
 

9.1) – 55481533 – ST MARTIN LA VEUVE FC c/ SC MARNAVAL 2   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de ST MARTIN LA VEUVE FC pour absence de délégué inscrit sur 
la FMI. 
 



10/ CHAMPIONNAT U13 D1  
 

10.1) – 55494905 – TROYES MUNICIPAUX ES c/ AS CHARTREUX 2   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de TROYES MUNICIPAUX ES pour absence de délégué inscrit sur 
la FMI. 
 

10.2) – 55500940 – RCS CHAPELAINS c/ CHAMPAGNE FC ACADEMY 2 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de RCS CHAPELAINS pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 

10.3) – 55500941 – ROMILLY CHAMPAGNE FC c/ NORD AUBOIS ES 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de ROMILLY CHAMPAGNE FC pour absence de délégué inscrit 
sur la FMI. 
 
11/ CHAMPIONNAT U13 D2 Poule A  
 

11.1) – 55496048 – PONT STE MARIE AS c/ TROYES MUNICIPAUX ES 2   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de PONT STE MARIE AS pour absence de délégué inscrit sur la 
FMI. 
 

11.2) – 55500920 – VAUDOISE JS 2 c/ ACADEMY FC 2 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de VAUDOISE JS pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
12/ CHAMPIONNAT U13 D2 Poule B  
 

12.1) – 55496369 – ACADEMY FC 3 c/ TROYES AG   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de ACADEMY FC pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 

12.2) – 55496498 – CRENEY FC c/ AS CHARTREUX 3 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de CRENEY FC pour absence de dirigeant inscrit sur la feuille de 
match papier. 
La commission porte 10 € au débit du compte de CRENEY FC pour absence de capitaine inscrit sur la feuille de 
match papier. 
La commission porte 10 € au débit du compte de AS CHARTREUX pour absence de capitaine inscrit sur la feuille 
de match papier. 
La commission porte 100 € au débit du compte de CRENEY FC pour non-utilisation de la FMI.  
La commission porte 100 € au débit du compte de AS CHARTREUX pour non-utilisation de la FMI.  
 
13/ CHAMPIONNAT U13 D2 Poule C 
 

13.1) – 55496357 – ROSIERES OS 2 c/ ESTAC TROYES 2   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de ROSIERES OS pour absence de dirigeant inscrit sur la FMI. 
 

13.2) – 55496685 – MORGENDOIS FC c/ FC NOGENT 3 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de MORGENDOIS FC pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
14/ CHAMPIONNAT U13 D2 Poule E 
 

14.1) – 55495693 – ST MEZIERY FC c/ ROSIERES OS 3   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de ST MEZIERY FC pour absence de dirigeant inscrit sur la FMI. 
 

 
 
 
 



II / FORFAITS 
 
1/ CHAMPIONNAT D2 Poule A 
 

1.1) – 53638147 – AS CHARTREUX 2 c/ SAVIERES SC 
 

Forfait de SAVIERES SC déclaré par mail le 04/05/2026 à 23h10.  
La commission porte 20 € au débit du compte de SAVIERES SC pour 1er forfait. 
La commission porte 240 € au débit du compte de SAVIERES SC pour forfait simple dans les 3 dernières 
journées 
 
2/ CHAMPIONNAT D3 Poule A  
 

2.1) – 53697844 – MORGENDOIS FC 2 c/ ASOFA 3 
 

Forfait de ASOFA déclaré par mail le 09/05/2026 à 19h52.  
La commission porte 60 € au débit du compte de ASOFA pour 3ème forfait 
La commission porte 80 € au débit du compte de ASOFA pour forfait tardif (dont 30 € reversés au club de 
MORGENDOIS FC) 
La commission porte 240 € au débit du compte de ASOFA pour forfait simple dans les 3 dernières journées 
 
3/ CHAMPIONNAT D3 Poule C  
 

3.1) – 53635525 – FC VAR-N c/ FC BREV/TERTRE 2  
 

Forfait de FC BREVIANDES 2 déclaré par mail le 07/05/2026 à 13h54.  
La commission porte 40 € au débit du compte de FC BREVIANDES pour 2nd forfait. 
La commission porte 240 € au débit du compte de FC BREVIANDES pour forfait simple dans les 3 dernières 
journées 
 
4/ CHAMPIONNAT SENIORS FEM A 8  
 

4.1) – 54698216 – ASOFA c/ TROYES MUNICIPAUX ES 
 

Forfait de ASOFA déclaré par mail le 07/05/2026 à 10h29.  
La commission porte 20 € au débit du compte de ASOFA pour 2nd forfait. 
 
5/ CHAMPIONNAT U18 INTERDISTRICT  
 

5.1) – 55481837 – NORD AUBOIS ES c/ BOLOGNE FC 
 

Forfait de BOLOGNE FC déclaré par mail le 07/05/2026 à 18h11.  
La commission porte 20 € au débit du compte de BOLOGNE FC pour 1er forfait. 
La commission porte 240 € au débit du compte de BOLOGNE FC pour forfait simple dans les 3 dernières 
journées 
 
6/ CHAMPIONNAT U15 D2 Poule A  
 

6.1) – 55485590 – VAUDOISE JS c/ TROYES AG 
 

Forfait de TROYES AG déclaré par mail le 07/05/2026 à 21h01.  
La commission porte 20 € au débit du compte de TROYES AG pour 1er forfait. 
 

6.2) – 55486159 – BARRISSOYES 2 c/ ENT. FCNEA/DIENVILLE 2 
 

Forfait de ENT. FCNEA/DIENVILLE déclaré par mail le 09/05/2026 à 10h47.  
La commission porte 40 € au débit du compte de FC NORD EST AUBOIS pour 2nd forfait. 
 

6.3) – 55486374 – LUSIGNY ET c/ ENT. ASLO/AUXON 
 

Forfait de ET LUSIGNY déclaré par mail le 08/05/2026 à 16h36.  
La commission porte 20 € au débit du compte de ET LUSIGNY pour 1er forfait. 
 
 
 
 
 



7/ CHAMPIONNAT U15 D2 Poule B  
 

7.1) – 55486266 – AC SEINE/MELDA/BARBUISE 2 c/ RCS CHAPELAINS 2 
 

Forfait de AC SEINE/MELDA/BARBUISE déclaré par mail le 07/05/2026 à 15h00.  
La commission porte 60 € au débit du compte de ESC MELDA pour 3ème forfait. 
 

7.2) – 55486337 – TROYES MUNICIPAUX 2 c/ ENT. FC BREVIANDES / TORVILLIERS AC 
 

Forfait de TROYES MUNICIPAUX ES déclaré par mail le 06/05/2026 à 11h00.  
La commission porte 60 € au débit du compte de TROYES MUNICIPAUX ES pour 3ème forfait. 
 
8/ CHAMPIONNAT U13 D2 Poule B  
 

8.1) – 55496497 – AC SEINE/MELDA/BARBUISE c/ STE SAVINE 2 
 

Forfait de STE SAVINE déclaré par mail le 07/05/2026 à 15h21.  
La commission porte 20 € au débit du compte de STE SAVINE pour 2nd forfait. 
 
9/ CHAMPIONNAT U13 D2 Poule C 
 

9.1) – 55495637 – BARRISSOYES 2 c/ TROYES MUNICIPAUX ES 3 
 

Forfait de TROYES MUNICIPAUX ES déclaré par mail le 06/05/2026 à 11h04.  
La commission porte 10 € au débit du compte de TROYES MUNICIPAUX ES pour 1er forfait. 
 

IV / INFORMATIONS DIVERSES  
 

- Considérant que l’équipe séniors du FC VAR-N ne s’est pas présentée pour la rencontre en date du 
03/05/2026 à 15h00 à LUSIGNY (forfait constaté sur le terrain) ; la Commission des Compétitions décide 
en conséquence, comme le prévoit l’article 28 des Règlements Particuliers du District Aube de Football, 
d’accéder à la demande du club de ET LUSIGNY en accordant une indemnité forfaitaire d’organisation 
d’un montant de 30 €, de rembourser les frais de déplacement du match aller d’un montant de 15,41€ mais 
aussi les frais des officiels d’un montant de 58,06€ (arbitre central) et 13.44€ (délégué principal) portés au 
débit du compte du FC VAR-N. 
 

- La Commission Des Compétitions prend connaissance du courriel de la LGEF en date du 4 mai 2026 qui 
nous fait part du forfait général de l’équipe U17 R2 du club de NOGENTAIS FC.  

 
- La Commission des Compétitions prend connaissance du PV de la CDA en date du 29 avril 2026 et de sa 

transmission à la CRA pour étude de la réclamation du club de ARGONNES FC.  
 

V / TOUR DE TABLE ET QUESTIONS DIVERSES 
 
L’Ordre du Jour étant épuisé, la Présidente DAVESNE Madeleine lève la séance à 21h00.    
  
La prochaine réunion se tiendra le 26/05/2026 à 18h30 ou sur convocation des membres.  
   
Les décisions de la Commission des Compétitions peuvent être frappées d'appel devant la Commission 
d'Appel compétente (District) dans un délai de 7 (SEPT) jours à compter du jour de leur publication sur 
le site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) (RG. FFF. Article 182, 188 à 190 
– Article 3.4.1 de l’annexe 2) 
 
  
Pour la Commission des Compétitions, 
   
La Présidente,        Le Secrétaire,  
Mme DAVESNE Madeleine      M. JARRY Gérard  


